COMMUNE  d'AUSSAC-VADALLE				


                CHARENTE





	le 30 septembre 1997





	Monsieur le Maire


	à


	M & Mme LALUT Pascal


	Ravaud


	16560 AUSSAC-VADALLE








Objet : Entretien des ruisseaux


P.J : Copie de l'article 114 du Code rural








Monsieur, Madame,





En application de l'article 114 du Code Rural : "Le propriétaire riverain d'un cours d'eau est tenu à un curage régulier pour établir le cours d'eau dans sa largeur et sa profondeur naturelles, à l'entretien de la rive par élagage et recépage de la végétation arborée etc..." (Cf Copie Jointe)





Vous êtes propriétaire sur la Commune d'AUSSAC-VADALLE d'une ou plusieurs parcelles bordées ou traversées par un ruisseau.





Si vous assurez déjà l'entretien du cours d'eau tel que prévu par le Code rural, je vous prie de ne pas tenir compte de ce courrier.





Dans le cas contraire, je vous demande de prendre les dispositions nécessaires pour vous mettre en conformité  avec la loi et ceci avant le 1er Janvier 1998.





Je vous informe que passé ce délai et conformément à l'article 111 du Code rural, je serai dans l'obligation de demander à Monsieur Le Préfet de la Charente l'application des dispositions prévues aux articles 114 et suivants du Code rural.





Je me tiens à votre disposition pour vous aider à mettre en place cet entretien dans les délais impartis.





Je vous prie d'agréer, Monsieur, Madame, l'expression de mes sentiments les meilleurs.








	Le Maire,


	Gérard LIOT


MAIRIE d'AUSSAC-VADALLE                                                                                           


16560 Aussac-Vadalle 	Téléphone: 45 20 61 60         Télécopie: 45 20 76 36
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